
 

 

 

 

Identification de la collectivité qui passe le marché : 
 

Commune de Luz Saint Sauveur 

Mairie 

2 rue d'ossun prolongée 

65120 Luz Saint Sauveur 

 

Tél : 05.62.92.80.40 

Fax : 05.62.92.31.58 

Courriel : mairie@luz.org 
 
 
 

Procédure de passation : Procédure adaptée, article 28 du code des Marchés Publics 
 

 

Objet : entretien et maintenance d'une structure artificielle d’escalade comprenant 4 

visites par an aux dates suivantes qui sont impératives pour tenir compte des périodes 

d'utilisation :  début mai , fin juin , début Août et fin septembre. 

 

Descriptif des travaux : 

 

 La structure d'escalade devra être contrôlée quatre fois par an avec les 

prestations suivantes : 

 
- vérification de l'état de la surface dédiée à l’escalade (arrachage de la végétation, 

nettoyage et purge des joints en ciment si nécessaire...) 

 

- vérification et resserrage des éléments d'assurage et de les changer si nécessaire 

 

- vérification de la fixation au support de l'ensemble des prises du mur d'escalade et 

remplacement si besoin. 

 

- Remplacement de toutes les chaînes de protection contre la chute manquantes. 

 

 

Améliorations à apporter conformément au rapport du bureau de contrôle 

 
- Mise en place sur certaines voies du premier point d'assurage à moins de 3,10 m 

- Modification sur certaines voies des espacements entre chaque point d'ancrage 

conformément à la norme NF EN 12572  (voir tableau joint)  

 

 
Situation de la structure  :  

 

La structure est implantée sur un mur de soutènement situé à proximité des Thermes 

 
Dates d'exécution : début  juin 2010  

 

Date d’envoi de l’avis à la publication: 5 mars 2010 

 

 

 

 AVIS D’APPEL PUBLIC Á LA CONCURRENCE 



 

Personne à contacter pour les demandes de renseignements :  

 

M. Daniel BORDEROLLE 

Responsable des Services Techniques 

Mairie de Luz Saint Sauveur 

�05.62.92.80.40 

�06.10.54.75.81 

 

Date et heure limites de réception des offres : 31 Mars 2010 à 12 h 

 

 

Adresse où les offres doivent être transmises : les offres devront porter la mention  

 

"Entretien et maintenance d'une structure artificielle d’escalade" 

et être transmises à l'adresse ci-dessous : 

 

M. Le Maire de Luz Saint Sauveur 

Mairie 

2 rue d'ossun prolongée 

65120 Luz Saint Sauveur 


